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1- Compétence “ordures ménagères”
ORDURES MÉNAGÈRES
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La Communauté de Communes de Seille et Mauchère organise le ramassage des ordures ménagères. Les déchets non
recyclables sont collectés au porte à porte une fois par semaine. Les déchets recyclables sont collectés par un point
d’apport volontaire.

Communauté de Communes de Seille et Mauchère
21 Route de Pont-à-Mousson
54610 NOMENY

Sur la commune d’Arraye-et-Han, les déchets ménagers collectés représentent environ 40,65 tonnes en 2011.

Les déchets non recyclables sont déposés à la décharge de Lesménils.

Les habitants ont accès à la déchetterie de Nomeny.

2- Décharge

3- Déchetterie


